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2. Un investisseur ne peut soumettre une plainte à l'arbitrage si plus de
trois ans se sont écoulés depuis la date à laquelle l'investisseur a eu ou aurait dû
avoir connaissance du manquement allégué et de la perte ou du dommage subi.

3. Toute réclamation de la part d'un investisseur alléguant qu'une mesure
fiscale de l'une des Parties contrevient à un accord de stabilité juridique conclu
entre les autorités gouvernementales nationales de l'une des Parties et
l'investisseur au sujet d'un investissement peut être soumise à l'arbitrage en
vertu de la présente section, à moins que:

a) l'accord de stabilité juridique intervenu entre les autorités
gouvernementales nationales d'une Partie et l'investisseur ne
soit antérieur à l'entrée en vigueur du présent accord; ou

b) les autorités fiscales des Parties, au plus tard six mois après
avoir reçu avis de l'intention de l'investisseur de soumettre la
plainte à l'arbitrage, n'arrivent ensemble à la conclusion que
la mesure ne contrevient pas à cet accord de stabilité juridique
intervenu entre les autorités gouvernementales nationales et
l'investisseur. L'investisseur doit, en même temps qu'il donne
l'avis prévu à l'article 24 (Notification de l'intention de
soumettre une plainte à Parbitrage), soumettre aux autorités
fiscales des Parties, pour décision, la question de savoir si la
mesure fiscale contrevient à ' accord de stabilité juridique.

ARTICLE 23

Plainte déposée par un Investisseur d'une partie au nom d'une entreprise

1. Un investisseur d'une Partie, agissant au nom d'une entreprise de
l'autre Partie qui est une personne morale que l'investisseur possède ou
contrôlée directement ou indirectement, pourra soumettre à l'arbitrage, en vertu
de la présente section, une plainte selon laquelle:

a) l'autre Partie a manqué à une obligation prévue à la section B,
autre qu'une obligation en vertu des articles 6(3), 8(1), 8(2),
11 ou 19; ou

b) l'autre partie a contrevenu à un accord de stabilité juridique
mentionné au paragraphe 3 du présent article,

et que Pentreprise a subi des pertes ou des dommages en raison ou par suite de
cette contravention.


